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Notre mission

Assurer, dans un but non lucratif et à long terme, 
la responsabilité professionnelle des membres du
Barreau du Québec.
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L e seizième exercice du Fonds d’assurance responsabilité 
professionnelle, terminé le 31 décembre 2003, aura été 
marqué par un nouveau congé de cotisations aux assurés et

par plusieurs améliorations importantes de la garantie.  En outre,
malgré l’absence de revenus de primes, de meilleurs revenus de
placements et un contrôle serré des dépenses ont permis de 
générer un léger excédent d’exercice.

La situation financière
Le coût total de fonctionnement s’est élevé à 6,7 millions de 

dollars (4,6 M$ en 2002).  On note que les dépenses de réas-
surance, de sinistres et de frais de règlement ont été en hausse, alors
que les frais généraux d’exploitation et de prévention sont demeurés
stables.  Quoi qu’il en soit, le coût de fonctionnement a donc été
défrayé complètement par les seuls revenus de placements tirés de
l’avoir des membres, heureusement maintenu à un niveau adéquat.

Le nouvel excédent d’exploitation de 157 732 $ a permis 
de porter l’avoir des membres à 83,6 millions de dollars.  Nous 
en avons réservé une somme de 7,7 millions de dollars en consi-
dération du congé de cotisations afférentes aux polices de l’an 2004,
lesquelles ont été émises gratuitement pour une sixième année 
consécutive.

Les revenus de placements
Les revenus de placements sont ainsi passés à 6,8 millions $ en

2003 (5,3 M$ en 2002 et 4,7 M$ en 2001) grâce notamment à 
des gains sur dispositions de 2,3 million $.  Il s’agit d’une nette
amélioration comparativement aux pertes sur dispositions de 
0,3 million $ subies en 2002.

Sur la base de la valeur marchande, le rendement global 
des placements du Fonds a été de 10,9 % (2,08 % en 2002).  Enfin,
avec des retraits de près de 8 millions $ (9 M$ en 2002), la juste
valeur du portefeuille est passée de 101,3 millions $ à la fin 2002, à
103,3 millions $ à la fin 2003.

Les assurés et les réclamations
Au 31 décembre 2003, le Fonds comptait 15 086 assurés (14 323

en 2002) parmi les 20 347 membres du Barreau du Québec.  Cette
augmentation de 5,32 % du nombre d’assurés fut accompagnée
d’une augmen-tation de près de 8 % du nombre de nouveaux avis de
réclamation, soit 728 nouveaux avis (676 en 2002), nous ramenant
au niveau de 1999 et 2000.

Nous croyons que nos activités de prévention continuent malgré
tout de contribuer à limiter les erreurs professionnelles.

En raison de développements défavorables survenus au cours 
de l’exercice, la valeur nette actualisée des sinistres non réglés au 
31 décembre 2002 a augmenté de 0,3 million $, alors que celle de
la fin 2001 avait chuté de 1,5 million en 2002.  Quant aux nouveaux
sinistres enregistrés en 2003, nous en évaluons le coût actualisé
après réassurance à 4,3 millions $ (4,4 millions $ en 2002).

La résolution des conflits par voie de négociation, avec ou sans
médiation, demeure une priorité pour le Fonds.  Ainsi, au cours de
l’exercice, 93 transactions (86 en 2002) comptant des indemnités
sont intervenues avec des clients des assurés ou des tiers après
négociations.

Dans la majorité des cas, les règlements interviennent sans que
des procédures soient même émises.  En outre, une proportion
importante de réclamations, non fondées en droit, est abandonnée
après explications.

Par ailleurs, les tribunaux ont rejeté trente-sept poursuites 
intentées contre les  assurés et le Fonds, alors qu’ils en ont accueil-
li cinq pour un montant supérieur à la dernière offre du Fonds, et
une seule pour une somme inférieure.

Notre gestion équitable mais rigoureuse des sinistres a par
ailleurs permis de maintenir un taux de satisfaction de près de 
100 % auprès des membres dont les réclamations assurées ont été
traitées.  À la fin de l'année, on comptait 861 sinistres encore en
traitement (878 à la fin de 2002).

La prévention
Nous avons aussi poursuivi nos activités de prévention en vue de

réduire la fréquence, la sévérité et le coût des sinistres.

Une collaboration étroite avec le Service de la formation 
permanente du Barreau a permis au Fonds de commanditer et 
d’organiser de multiples activités dont se sont prévalus, à prix
réduits, plusieurs centaines d’assurés.

En outre, le Fonds a présenté plusieurs cours à l’École du Barreau
et y a publié des textes à l’intention des futurs avocats.
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Enfin, les assurés ont accueilli favorablement les conférences, les
cours et les bulletins de prévention régulièrement offerts au cours
de l’exercice, ainsi qu’un CD-ROM contenant les archives des 
publications antérieures.

Les communications
En sus de son support financier important, le Fonds a consacré de

nombreuses heures pour aider le Barreau du Québec à réaliser son
Portail Internet.

Le Fonds continue de croire que, malgré les difficultés rencon-
trées, sa contribution à ce projet sera récompensée par des
économies futures, et favorisera l’épanouissement professionnel des
membres et de l’organisation.

Les contacts extérieurs
Nous avons aussi poursuivi nos relations avec nos vis-à-vis au

Canada et aux États-Unis où, malheureusement, les primes d’assu-
rance responsabilité professionnelle ont continué leur ascension,
notamment en raison des hausses importantes des coûts de réas-
surance.  Il n’est pas rare d’y retrouver des primes annuelles de plus
de 10 000 $ par assuré pour obtenir une protection analogue à celle
offerte par notre Fonds.

Notre situation financière nous a permis à ce jour d’atténuer 
au Barreau du Québec l’effet de ces hausses du marché.  Nous
entendons maintenir notre forte capitalisation et demeurer vigilants
pour limiter les coûts et offrir aux membres la solidité financière
complète attendue de leur assureur.

Le défi
Le Fonds a doublé cette année la limite générale de garantie,

maintenant de 10 millions de dollars, et a ajouté une assurance
détournement de sommes devant être déposées en fidéicommis,
assortie d’une assurance frais juridiques afférents de un million de
dollars.  En fin d’année, une garantie de un million de dollars a été
ajoutée pour les poursuites intentées à l’extérieur du Canada.

Accroître constamment la protection du public et des membres
tout en maintenant un congé de primes n’est pas une tâche facile,
alors que nous offrons les protections de responsabilité les plus
étendues en Amérique du Nord.

Malgré tout, les mesures appropriées pour améliorer la garantie

ont été prises afin de répondre aux nouvelles exigences du
Règlement sur l’exercice de la profession d’avocat en société et
en multidisciplinarité, dont l’entrée en vigueur serait imminente.
La garantie sera donc de nouveau adaptée au début de 2004, pour
suivre l’évolution de la pratique.

Le conseil d’administration
Au cours de l’exercice, le conseil d'administration a tenu sept

assemblées, auxquelles se sont ajoutées huit réunions de comités.

Enfin, nous remercions les admi-nistrateurs et les collaborateurs
du Fonds, ainsi que le personnel pour ce qu’ils ont accompli avec
compétence et dévouement.  Les réalisations du Fonds demeurent
possibles grâce à eux et à la confiance que vous nous témoignez. ■

Le président du 
conseil d'administration, Le directeur général,

Claude Béland René Langlois
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Les dirigeants

Président du conseil
Me Claude Béland
Président du conseil
Avocat, Ville Mont-Royal

Vice-président du conseil
Monsieur Roger Chiniara (2)
Conseiller financier, Ville Mont-Royal

Directeur général 
Secrétaire trésorier
Me René Langlois

Les comités

(1) Comité de déontologie
(2) Comité de placements
(3) Comité de vérification

Les administrateurs

Me Pierre Bornais, c.r. (1, 3)
Avocat, Lévis

Monsieur Yves Charbonneau, f.s.a., f.i.c.a. (3)
Actuaire
Dion, Durrel + Associés inc., Montréal

Me L.B. Erdle (1)
Avocat, Montréal

M. le bâtonnier André Gauthier, Associé (3)
Cain Lamarre Casgrain Wells
Membre du réseau international IAG, Sept-Îles

Monsieur René G. Jarry (2)
Premier Vice-Président exécutif
Financière Banque Nationale, Montréal

M. le bâtonnier Michel Jolin, Associé (1)
Langlois Kronström Desjardins, Québec

Madame Élaine C. Phénix (2)
Présidente
Phénix Capital inc., Montréal
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La Direction générale

Me René Langlois
Directeur général 
et secrétaire trésorier

Madame Christiane Potel
Secrétaire du directeur général

Le Service des sinistres

Me Raymond Duquette
Directeur 

Me Sophie Archambault
Avocate analyste

Me Marie-Josée Belhumeur
Avocate analyste

Me Gaétane Desharnais
Avocate analyste

Madame Diane Guindon
Secrétaire

Madame Francine Séguin
Secrétaire

Le Service juridique

Me Bernard Faribault
Directeur

Me Patricia Timmons
Avocate

Madame Mariel Pépin
Secrétaire

Le Service de prévention

Me Marie-Chantal Thouin
Coordonnateur

Le Service des finances 
et administratif

Madame Anne Hébert, CA
Chef comptable

Madame Lyse Gariépy
Préposée aux services auxiliaires
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Fonds d’assurance responsabilité 
professionnelle du Barreau du Québec
445, boul. Saint-Laurent, bureau 550, Montréal, QC H2Y 3T8

Téléphone : (514) 954-3452, ou 1-800-361-8495, poste 3280
Télécopieur : (514) 954-3454

Courrier électronique : info@assurance-barreau.com
Visitez notre site Internet : www.assurance-barreau.com

Une version anglaise est aussi disponible sur demande. An English version is available upon request.


